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de la "Imperial Steam Laundry", et si, dans cinq jours,
ladite buanderie n'a pas fait cesser la cause de ces plain-
tes, d'exercer des procédures coniormément à la section 7
du règlement 130.

8.-Soumis et lu un rapport de l'inspecteur des Chau-
dières, au sujet d'une plainte contre un engin à gazoline
situé au No 1866 rue Ste-Catherine, déclarant que la plain-
te est fondée et que des travaux sont déjà commencés à
l'effet de poser un appareil destiné à faire disparaître le
bruit et la fumée provenant de cette machine.
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